
ECOLE DES ROMAINS 

CONSEIL D’ECOLE 

MARDI 7 FEVRIER 2017 

Compte rendu 

30 personnes assistent à ce conseil d’école. M. PETER, IEN Strasbourg 9 

est excusé. La Ville de Strasbourg n’est pas représentée.  

Le directeur a mis à la disposition des représentants des parents d’élèves 

une salle à leur demande afin qu’ils puissent se réunir un soir de la 

semaine avant le conseil d’école pour le préparer.  

 

Continuité éducative école / activités périscolaires 

310 élèves de l’école ont été inscrits aux activités périscolaires au 1
er

 

trimestre, idem au 2
ème

 trimestre, soit 68% des élèves de l’école. Mme 

MANGENOT, RPS, remercie les enseignants de mettre leurs salles de 

classe à la disposition des activités. Ceux-ci regrettent de devoir laisser 

leur salle dès 15h45 les jours d’activité, ce qui est très rapide. Toutefois le 

partage des locaux se passe dans de bonnes conditions et le roulement 

entre les classes permet une bonne répartition des occupations sur 

l’année scolaire.  

6 groupes le lundi et 7 groupes le jeudi se déplacent en dehors de l’école 

pour suivre leur activité. Les parents regrettent le dépôt de la centaine de 

sacs sous le préau au départ des groupes. Une solution de dépôt pourrait 

être testée dans la nouvelle salle 14 afin de mieux mettre les sacs à l’abri.  

La politique éducative conduite dans le cadre du PEDT par la Ville de 

Strasbourg et la Direction Académique conduit les équipes à mieux 

coordonner leurs projets afin d’améliorer l’offre et la continuité éducative 

entre le temps scolaire et le temps périscolaire. Il s’agit de renforcer le 

rapprochement, la cohérence, le contenu et l’organisation des dispositifs.  

A titre d’exemple, des élèves préparant une pièce de théâtre pendant le 

temps scolaire pourront fabriquer le décor sur le temps des activités 

périscolaires. Un projet Acmisapermettra l’intervention d’un animateur 

périscolaire sur temps scolaire dans le cadre d’un projet commun. Ce sont 

ces évolutions qu’il conviendra dans l’avenir de privilégier.  

 

CAF parents appel à projets 

Le document de la CAF a été remis aux parents avant le conseil d’école 

afin qu’ils aient le temps d’en prendre connaissance. Les parents du 

conseil d’école souhaitent mettre à profit cette proposition à l’école des 

Romains afin de préparer un projet sur le thème de l’aide à la parentalité. 

Un projet sera déposé prochainement en ce sens auprès de la CAF. Les 

parents de l’école pourront être invités à une rencontre débat sur un 

thème choisi en rapport avec la parentalité et l’éducation des enfants 

(santé, semaine sans écrans, culture, rencontre-débat, café-parents, etc…) 

 

Nouvelles salles de classe N° 13 et 14 

Les deux nouvelles salles construites dans la salle de jeu sont 

opérationnelles. La salle 13 est utilisée par Mme BONZINI pour le Rased 

groupes d’aide pédagogique ainsi que par l’école de musique Veit le lundi 

soir et la salle 14 est à la disposition des classes qui en ont besoin, en 

attendant l’ouverture probable d’une nouvelle classe ordinaire à la 

rentrée de septembre 2017, compte tenu de l’augmentation des effectifs 

de l’école. Il est demandé la modification des tableaux de ces deux salles 

pour un montage sur charnières permettant la montée et la descente des 

tableaux.  

 

Garderie AFL nouveau groupe salle 204 

La salle 204 libérée par le groupe Rased de Mme BONZINI permet 

maintenant l’accueil d’un nouveau groupe de la garderie AFL le soir, 

extension demandée par les parents en raison du nombre croissant 

d’élèves inscrits à la garderie. Toutefois, ce nouveau groupe n’est pas 

encore mis en place par l’AFL car il manque un animateur pour ce groupe.  

Les enseignants regrettent le langage parfois inadapté des animateurs 

avec les élèves et demandent à les rencontrer en présence  de la 

directrice de l’AFL.  

Permis à points, horaires écoles C. Claus et Romains, Sécurité des élèves 

sur la Route des Romains 

Le courrier en date du 13 janvier adressé par un collectif de parents à M. 

l’Inspecteur de Circonscription par l’intermédiaire de l’association Par 

Enchantement rencontre la désapprobation des représentants des 

parents d’élèves. Selon eux, les points évoqués dans ce courrier ne sont 

pas recevables. Les horaires entre les deux écoles ont été volontairement 

décalés justement pour permettre aux familles d’avoir le temps 

nécessaire à l’accompagnement des fratries entre les deux sites. Le 

permis à points ne sera pas modifié à ce sujet. La modification des feux et 

la mise en place d’un agent de sécurité au carrefour aux entrées et sorties 

d’école est demandé depuis des années par le conseil d’école et les 

réponses de la mairie ont toujours été négatives et argumentées. Les 

parents doivent lire les comptes rendus des conseils d’école dans les 



lesquels tous ces points sont consignés. Il n’est donc pas demandé de 

modification des horaires des écoles Camille Claus et Romains. Les 

parents de ce collectif qui ont écrit cette lettre en leur nom et 

l’association Par Enchantement seront reçus à la rentrée des vacances par 

une délégation restreinte du conseil d’école composée de parents élus et 

d’enseignants afin de leur expliquer le mode de fonctionnement 

institutionnel des demandes parentales qui doivent passer par les 

représentants des parents d’élèves qui ont été élus pour cela, et soumises 

pour avis au conseil d’école.  

 

Visite du collège Kléber par les élèves de CM2 

Cette semaine est consacrée à la visite du collège Kléber à raison d’une 

matinée pour chaque classe de CM2. Les élèves peuvent à cette occasion 

visiter leur futur collège et assister à des cours (langues, sciences, etc…). 

Une réunion d’information pour tous les parents des élèves de CM2 aura 

lieu jeudi 9 février à 18h à l’école des Romains en présence des 

représentants du collège Kléber afin de préparer la rentrée de septembre 

2017 en classe de 6
ème

.  

 

Fête de l’école  

La fête de l’école des Romains aura lieu le mercredi 28 juin 2017. La 1
ère

 

réunion du comité d’organisation aura lieu le lundi 24 avril à 16h dans le 

bureau du directeur et la seconde réunion le lundi 15 mai, même lieu, 

même heure.  

 

Classe de mer 

Les classes de CM1 de MM. CORVI et SPITZ préparent actuellement un 

projet de sortie en classe de mer en Bretagne du 25 au 30 septembre 

2017. Le projet a été présenté aux parents lors de deux réunions 

d’information. Le projet a été bien accueilli par les familles. Seules 8 

familles ont émis un avis réservé sur un total de 49 élèves. Le coût de 

cette classe de mer est estimé à 372€. Les familles qui pensent 

déménager (tout en restant à Strasbourg) ne pourront pas envoyer leur 

enfant en classe de mer si celui-ci n’est pas inscrit en tant qu’élève à 

l’école des Romains.  

 

Sorties ski nordique au Champ du Feu 

Les 4 classes qui ont participé au projet ski nordique cette année ont pu 

se rendre trois fois au Champ du Feu pour le plus grand bénéfice des 

élèves. Les enseignants regrettent cependant le manque d’engagement 

des parents puisqu’à certaines sorties, il a pu manquer jusqu’à un tiers 

des élèves. Les parents doivent insister auprès de leurs enfants pour qu’ils 

participent aux séances de ski pour lesquelles ils se sont engagés. De plus 

il est nécessaire de remplir les bus afin de faire baisser le coût du 

transport par élève.  

 

Classes Graine de cirque 

Les 4 classes de CP participeront à une semaine cirque au chapiteau du 

Port du Rhin, du 24 au 28 avril et du 15 au 19 mai. Le projet Acmisa ayant 

été refusé, les enseignants se tournent maintenant vers un projet PAC 

afin d’obtenir un financement. Ils regrettent le prix élevé de la semaine 

car Graine de cirque a augmenté ses tarifs et le transport par bus est cher. 

Il semble difficile d’utiliser les transports CTS en raison de l’éloignement 

du chapiteau.  

 

Planétarium mobile 

L’école accueillera le planétarium mobile du 13 au 14 mars pour les 

classes de CM1 et CM2 dans la nouvelle salle 14. La salle 13 sera utilisée 

pour la mise en place d’ateliers pédagogiques. Cette installation est 

gratuite pour les écoles en REP.  

 

Jardin pédagogique 

Il est proposé une extension du jardin pédagogique de l’école dans la 

partie de la cour située entre les toilettes et les garages. Cet espace sera 

clos et équipé de bacs et de terre pour que les élèves puissent y réaliser 

de nouvelles plantations. Il est également prévu ici la création d’une 

basse-cour avec des poules.  

 

Spectacle de fin d’année 

La classe de CM1 de M. CORVI a participé cette année au projet musical 

« la fabrique à chansons » permettant l’intervention dans la classe d’un 

musicien professionnel financée par la SACEM. Un budget est également 

alloué pour permettre une représentation publique. Trois classes en 

Alsace ont participé à ce projet. Les élèves ont écrit une chanson, mise en 

musique et un clip sera réalisé. La représentation publique aura lieu au 

mois de mai sur une scène dans la cour de l’école ou dans une salle de 

spectacle comme la Laiterie.  

 

Le directeur, M. PEUBEY    Les parents, Mme KNEY 


